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Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ont été institués par la Loi « Solidarité et 

Renouvellement Urbain » n° 2000.1208 du 13 décembre 2000 modifiée par la loi 

n° 2003-590 « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003. Il s’agit d’un document 

réglementaire qui constitue avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) le 

principal instrument local de planification urbaine et rurale. Ses objectifs sont de 

trois ordres : 

 
- L’équilibre entre le développement urbain maîtrisé, l’espace rural et la 

préservation des espaces sensibles, 

 - L’utilisation économe des espaces naturels et urbains, 

 - La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat. 

 

 

Depuis la loi du 7 janvier 1983, la procédure d’élaboration des documents 

d’urbanisme ayant été décentralisée, les communes ont la maîtrise de leur contenu 

et de leur application. 

 

Généralement établi pour une perspective de développement de 10 ans, le 

PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune (Article 

L.123-6). 

 

La procédure du droit commun de leur élaboration et de leur révision est 

définie aux articles L.123-6 à L.123-13, R123-15 à R.123-25 du Code de 

l’Urbanisme. 

 

Dans les conditions définies par l’article L.123-13, le PLU peut faire l’objet 

d’une modification ou d’une révision simplifiée par délibération du Conseil 

Municipal après enquête publique. 

 

La loi précise que ce projet doit être « une construction ou une opération, à 

caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la 

commune ou toute autre collectivité ». 

 

Cette formule précise uniquement que la révision simplifiée, comme d’ailleurs 

tout changement du PLU, ne peut servir un simple intérêt particulier. Les projets 

concernés peuvent être, par exemple, l’implantation d’une entreprise, un 

équipement public, un lotissement communal ou l’ouverture à l’urbanisation de 

quelques terrains. L’important demeure que le projet présenté par la commune soit 

identifié. 

 

Enfin la loi précise que plusieurs modifications et révisions simplifiées peuvent 

faire l’objet d’une enquête publique conjointe et être menées à bien alors même 

que se déroule une révision générale du PLU. 
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1 – Présentation de la commune  

1.1 Situation géographique 

 

La Commune de Gacé se situe au Nord-Est du Département de l'Orne, à 

l'extrémité Sud du Pays d'Auge et sur le versant Est de la rivière de La 

Touques. 

 

Le territoire communal s’étend sur 650 ha, avec une altitude 

s’échelonnant entre 180 mètres au point bas de La Touques à 316 mètres au 

point le plus haut. 

 

La commune est desservie par un réseau de routes départementales et 

de chemins ruraux qui irriguent de façon satisfaisante le territoire communal. 

De plus, la commune est traversée par l’autoroute A28 permettant de relier 

les villes de Rouen et Le Mans. 

 

Par ailleurs, Gacé est chef-lieu de canton de l'arrondissement d'Argentan 

et pôle de la Communauté de Communes de la Région de Gacé dont la 

création date du 20 décembre 1995 et qui regroupe 14 communes (4 310 

habitants). 

 

 
 (Source ViaMichelin) 

Gacé 
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1.2 Démographie 
Evolution de la population (Source INSEE) 

Population

Variation en nombre

En % par an

Mouvement naturel    (% par an)

Solde migratoire (% par an)
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La population de Gacé a beaucoup varié à travers les époques, avec des 

périodes de baisse démographique entre 1975 et 1982 et entre 1990 et 1999, 

et d'autres période de croissance entre 1968 et 1975, 1982 et 1990, et enfin 

entre 1999 et 2007, où la commune connait un gain de 68 habitants et 

comptabilise 2 110 habitants en 2007.  

La population de Gacé est plutôt vieillissante avec une augmentation de 

la tranche d’âge 45-59 ans (18% de la population en 2007) ; à l’inverse, les 

jeunes de 15 à 29 ans sont moins nombreux en 2007 qu’en 1999 et ne 

représentent que 15,2 % de la population. Cependant la part des 0-14 ans 

(17,1%) et celle des 30-44 ans (16,2%) est relativement bien représentée 

avec même une légère augmentation des 0-14 ans. Cette pyramide des âges 

est relativement similaire à la CDC et au département, à l'exception de la part 

des 75 ans et plus qui est plus importante sur Gacé (18%) contre 12% pour la 

CDC et 11% pour le département. 

La commune compte 952 ménages en 2007 (862 en 1999), avec en 

moyenne 2,2 personnes par ménage. 

 
1.3 Urbanisme 
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Source : INSEE 
 

 

 

Sur les 1 120 logements que compte la commune en 2007 (INSEE), 85% 

sont des résidences principales (952 en 2007 contre 862 en 1999)  et environ 

5% des résidences secondaires (52 en 2007, contre 65 en 1999). 

La commune compte 117 logements vacants en 2007 (10%), contre 71 

en 1999. 

 

La majorité des ménages sont dans leur logement depuis 10 ans ou plus 

(42 %). 

 

32 % des résidences principales ont 5 pièces et plus, le pourcentage est 

identique pour les 4 pièces. 24% des logements sont des 2 pièces. 

 

L’urbanisation à Gacé s’est principalement développée après-guerre : 

33% des logements ont été construits avant 1949,  33% entre 1949 et 1974, 

16% entre 1975 et 1989, 13 % entre 1990 et 2003, et 5% après 2003. 

 

En 2007, 44% des résidences principales sont occupées par des 

propriétaires, 26% par des locataires et 29% sont des résidences HLM. La 

part de logements sociaux est importante sur la commune. 

 

 

Le rythme des constructions neuves ces 10 dernières années est 

irrégulière et s’élève à 174 mises en chantier en 10 ans, avec un pic en 2002 

et 2003. En moyenne le rythme annuel est d’une vingtaine de constructions 

neuves. 

 
Constructions neuves (Source : SITADEL) 
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Le centre ville – Rue du Marché aux Bestiaux 

L’urbanisation se compose d’un secteur de bâti dense correspondant au 

centre bourg, développé progressivement vers l’Est par des lotissements 

successifs qui se sont construits sur les coteaux ainsi qu’au Sud le long de la 

RD 438. L’urbanisation est surtout pavillonnaire, même si l’on peut constater 

la présence de quelques logements collectifs au Sud du Bourg. L’architecture 

est assez différente d’un quartier à l’autre en fonction de l’époque de 

construction et du type de logement. 

A l’Ouest de la ville se trouve une zone d’activités, le long de la Touques.  

La politique de la municipalité au travers du PLU était donc de densifier 

l’urbanisation aux alentours du bourg par la création de zones à urbaniser en 

périphérie immédiate de l’espace bâti dense. 

 

 
Le centre ville – Place du Général de Gaulle 

 

 
Constructions pavillonnaires – Lotissement de La Pommeraie 

 

 
Logements collectifs – Quartier « des Champs » 
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1.4 Activité économique 

 
Rue commerçante – La Grande Rue 

 
 

 
Place de la Libération 

 

 

La population active représente 66,4% de la population totale en 2007 et 

le taux de chômage est de 18,1%( contre 15% en 1999).  

 

La majorité de la population travaille dans la commune (54%) et 39 % 

dans une autre commune du département. 

 

La commune dispose de plusieurs commerces de proximité: Boucheries 

charcuteries, boulangeries, librairie papeterie, bars restaurants, magasins 

d'électroménager, de meubles, d'articles de sports et de loisirs, une droguerie 

quincaillerie, une horlogerie bijouterie, fleuristes..., ainsi que de nombreux 

artisans (coiffeurs, plombiers, garagistes, électriciens, peintres, menuisiers, 

etc...).  De plus, la commune compte 3 supermarchés et une grande surface 

de bricolage.  

 

La commune, chef-lieu de canton, offre une large gamme d'équipements 

et services publics (bureau de poste, trésorerie, gendarmerie, centre de 

secours et incendie, subdivision de l'équipement) ou privés (banques, 

assurances, agence de travail temporaire, agences immobilières école de 

conduite, vétérinaires, médecins, infirmiers, dentiste, pharmacies, 

kinésithérapeutes...), permettant d’accueillir dans de bonnes conditions les 

nouvelles familles. La ville possède de plus un ensemble d'équipements: 

établissements scolaires (écoles publiques, écoles privées, un collège public 

et un collège privé) , maison de retraite, complexes sportifs, équipements 

socio-culturels (salle des fêtes, bibliothèque, cinéma, maison des jeunes, 

musée, etc...), ainsi qu'une vingtaine d'associations. 

 

Concernant l'hébergement touristique, Gacé accueil un camping de 24 

places, ainsi que plusieurs hôtels. 

 

 
Place du Général de Gaulle 
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Ecole maternelle 

 
La Poste 

 
Maison de retraite 

 
Salle de spectacles 

 
Supermarché 

 
Centre culturel - Bibliothèque 

 
Ecole 

 
Projet de la Halle de Sports 

 
Piscine 

 
Camping 

 
Gendarmerie 

 
Ecole maternelle et Collège 
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1.5 Patrimoine paysager et risques naturels 

 

La commune offre des paysages bocagers et boisés, avec la forêt de Saint-

Evroult. Ainsi, un certains nombre de haies sont protégées dans le PLU. 

 

 
Vue de la RD 438 

 

 

Le bocage est bien préservé dans la partie centrale de la commune, au 

Nord de la vallée du Hamel et sur l'ensemble des secteurs situés au Sud-Est.  

Le reste de la commune est constitué par un paysage ouvert constitué de 

cultures. 

 

 
Forêt à l’Est de la commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Gacé est concernée par la présence de plusieurs zones 

faisant l'objet de protection particulière:  

- Une directive "habitats" SIC (Natura 2000) : Bocages et vergers du Sud 

Pays d'Auge (en limite Sud-Ouest de la commune) (p.13) 

- Un arrêté Préfectoral de Protection des Biotope concernant la Touques 

et ses affluents (p.14) 

- Un site classé : Les tilleuls de la place du château de Gacé par arrêté 

du 10 décembre 1921 (p.15) 

- Une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistique) de type 1 (La Touques et ses principaux affluents - frayères) 

(p.16), ainsi que deux ZNIEFF de type 2: La Vallée de la Touques et ses 

petits affluents (p.17), et la Forêt de Saint-Evroult (p.18). 

La ZNIEFF ne donne pas lieu à une réglementation mais est une étape 

préalable, via l’inventaire de l’écosystème, à la mise en place de systèmes de 

protection tels que les arrêtés de biotope, les sites inscrits ou classés. 

Les terrains concernés par la modification se situent en dehors de tout 

périmètre de protection. 
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La commune est concernée par des risques d’inondation (p.19) et de 

remontées de nappes (p.20) principalement dans la vallée de la Touques, à 

l’Ouest de la commune. Il existe de plus des risques de glissements de 

terrain au Nord et à l'Est de la commune (p.22), des risques de chutes de 

blocs ainsi que des risques de cavités souterraines (p.23).  

Enfin, la commune est sujette à un risque de gonflement des argiles, 

allant d'un risque classé faible à l'Ouest de la commune à moyen à l'Est. 
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1.6 Réseaux et servitudes 
 

 
Station d’épuration 

 

En matière d ‘assainissement, la commune de Gacé est dotée d'un réseau 

d'assainissement collectif des eaux usées et d'un réseau collectif indépendant 

d'eaux pluviales. 

La station d’épuration, située au Nord du bourg, le long de la RD 979, est 

de type boues activées avec traitement phosphore. Elle a une capacité de 

28 500 EH, avec 12 000 m3 d’eau traité par an. Sa charge hydraulique en 2009 

est à 59% (54% en 2009). 

 

L'ensemble du territoire est couvert par un réseau collectif d'adduction en 

eau potable. Le syndicat d'eau potable est le SIAEP de la région de GACE. Le 

réseau est géré par la SAUR. 

Il existe deux captages pour la production d'eau potable sur la commune: la 

source "Le Mané" et le forage "Les Favrils". 

 

 

La commune est concernée par plusieurs servitudes: 

- A5 : Canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement 

- AC1 : Protection des monuments historiques 

- EL7 : Servitude d'alignement 

- I4 : Servitude relative à l'établissement des canalisations électriques 

- PT2 : Servitude relative aux transmissions 
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2 – Cadre législatif et réglementaire 

 

2.1 Le PLU de la commune et la proposition de révision simplifiée 
 

 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune a été approuvé en 2005. 

Les principaux objectifs reposaient sur quatre orientations générales: 

- Un développement des activités recentré à proximité de l'autoroute 

- Une politique de l'habitat cohérente avec la forme urbaine à recomposer et 

cohérente avec la protection des paysages et des activités agricoles 

- La protection et la mise en valeur des paysages et des sites sensibles 

- Le réaménagement de l'ex RN138 en traversée du bourg 
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2.2. Rappel des principaux textes de lois encadrant le document d’urbanisme 
L’article L.110 du code de l’urbanisme 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la Nation. Chaque 

collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 

compétences.  

Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux 

populations résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services 

et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, 

de gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux naturels et 

des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir 

l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de 

rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques 

harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 

leurs décisions d’utilisation de l’espace. 

L’article L.121-1 du code de l’urbanisme 

 
L’article L.121-1 du code de l’urbanisme, relatif aux principes d’équilibres, 

pose la règle suivante : 

 
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les 

cartes communales déterminent les conditions permettant d’assurer : 

 

1°) L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 

maîtrisé, le développement de l’espace rural, d’une part, et la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 

espaces naturels et des paysages, d’autre part en respectant les objectifs du 

développement durable ; 

 

2°) La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain 

et dans l’habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, notamment 

commerciales, d’activités sportives  ou culturelles et d’intérêt général ainsi que 

d’équipements publics, en tenant compte en particulier de l’équilibre entre 

emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

 

3°) Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 

périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 

circulation automobile, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du 

sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages 

naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des 

ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 

risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toutes. 

 

 

La commune s’engage aujourd’hui dans une procédure de révision 

simplifiée de son PLU afin d’assurer le développement économique sur la 

commune. 
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           La loi d’orientation sur la ville (L.O.V.) 

 

Cette loi n°91-662 du 13 juillet 1991 a été modifiée par les lois n°94-112 du 9 

février 1994 portant diverses dispositions en matière d’urbanisme et de construction, et 

n°95-74 du 21 janvier 1995 relative à la diversité de l’habitat. 

 

La L.O.V. destinée à lutter contre la ségrégation urbaine, fixe les principes d’une 

évolution plus maîtrisée et mieux équilibrée du territoire urbain, garant des équilibres 

fondamentaux de la ville sur le long terme. Cette loi introduit la notion de prise en 

considération d’une politique locale de l’habitat dans les P.L.U. . 

 Elle repose sur trois principes fondamentaux : 

 
- La diversité, en faisant coexister dans chaque agglomération, commune ou 

quartier les différents types d’habitat et d’activités 

 

- La responsabilité, en mobilisant l’Etat et les collectivités locales, dans leur 

champ de compétences respectif pour répondre efficacement aux besoins de 

la diversité urbaine 

 
- La participation, en associant les habitants aux changements importants de 

leur cadre de vie. 

                    La loi Paysage 

 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des 

paysages, fait obligation pour les communes dotées d’un P.O.S. de prendre en compte 

les territoires remarquables par leur intérêt paysager. Son objectif est d’inviter les 

collectivités locales à identifier les différentes composantes du paysage (naturel, rural, 

urbain), à les hiérarchiser et à en protéger efficacement les éléments majeurs. 

 De plus, l’article L.123-1 du code de l’urbanisme stipule sur les P.L.U. que : 

 
D’une manière générale, le patrimoine naturel devra être préservé de toute 

urbanisation qui risquerait à terme de compromettre son intégrité. 

           La loi Barnier 

 

La loi Barnier (loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l’environnement) traduit les préoccupations à prendre en compte en 

matière d’urbanisme et d’environnement. L’article 1er de la loi stipule que : 

 

Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et les paysages, les espèces 

animales et végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent, 

font partie du patrimoine commun de la Nation. 

 

Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur 

gestion sont d’intérêt général et concourent à l’objectif de développement durable qui 

vise à satisfaire les besoins de développement des générations présentes sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs (…) 

           La loi sur l’eau 

 
La loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 a pour objectif principal la préservation de 

la qualité et des ressources en eau. Son article 1er stipule que : 

 

L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur 

et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, 

sont d’intérêt général. 
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Cette loi complète l’article L.123-1 du code de l’urbanisme, dans son ancienne 

rédaction, d’un alinéa supplémentaire qui offre la possibilité de délimiter des zones 

d’assainissement telles qu’elles sont définies à l’article 372-3 du code des communes 

par le biais du P.O.S. : 

 Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

 

- Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte 

des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la 

réutilisation de l’ensemble des eaux collectées. 

 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement 

tenues, afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des 

dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur entretien. 

 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 

des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des eaux 

pluviales et de ruissellement. 

 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des 

eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au 

milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 

d’assainissement. 

 
           La loi pour l’aménagement et le développement du territoire (L.O.A.D.T.) 

 

La loi n°95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 

développement du territoire a été modifiée par la loi n°99-533 du 25 juin 1999 

d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire. 

 Cette loi s’appuie sur quatre objectifs fondamentaux : 

 

- Faire de l’aménagement et du développement économique local des outils de 

solidarité nationale et de cohésion sociale dans le respect des ressources 

disponibles, de la qualité et de la diversité des milieux. 

 

- Développer la solidarité et la complémentarité de l’espace national dans son 

ensemble et supprimer la rivalité de chacune de ses composantes en 

promouvant une nouvelle dynamique de création et de répartition des 

activités et des emplois, un meilleur équilibre des infrastructures, des 

équilibres et des services d’intérêt général. 

 

- Réaffirmer le rôle de l’Etat en matière de développement du territoire et 

fonder l’organisation de ces services sur le principe de la déconcentration afin 

de réduire la distance entre les citoyens et les centres de décisions 

administratifs. 

 
- Renforcer la décentralisation en réduisant les écarts de ressources entre les 

collectivités. 

 

La Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement (1) et la loi 
dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 

 

La présente loi, avec la volonté et l'ambition de répondre au constat partagé et 

préoccupant d'une urgence écologique, fixe les objectifs et, à ce titre, définit le cadre 

d'action, organise la gouvernance à long terme et énonce les instruments de la 
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politique mise en œuvre pour lutter contre le changement climatique et s'y adapter, 

préserver la biodiversité ainsi que les services qui y sont associés, contribuer à un 

environnement respectueux de la santé, préserver et mettre en valeur les paysages. 

Elle assure un nouveau modèle de développement durable qui respecte 

l'environnement et se combine avec une diminution des consommations en énergie, en 

eau et autres ressources naturelles. Elle assure une croissance durable sans 

compromettre les besoins des générations futures. 

Pour les décisions publiques susceptibles d'avoir une incidence significative sur 

l'environnement, les procédures de décision seront révisées pour privilégier les 

solutions respectueuses de l'environnement, en apportant la preuve qu'une décision 

alternative plus favorable à l'environnement est impossible à un coût raisonnable.  

Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet 

effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le 

développement économique et le progrès social 

 

 

Les modifications proposées ne remettent pas en cause l’économie 
générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable et 
notamment les principes de mixité, d’équilibre entre les espaces 
naturels, agricoles et urbains retenus dans le PLU actuel. Elles 
intègrent également  la prise en compte de l’environnement et la 
préservation des ressources et espaces naturels 
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Développement économique : 
Transformation totale ou partielle  

de deux zones NIA en UZi 
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1. Transformation d’une zone NIA en UZi 
« Le Planier » 

 

1.1 État initial 

 
Entreprises dans la zone NIA 

Cette révision simplifiée porte sur la transformation d’une zone NIA en UZi afin 

de permettre le développement économique sur la commune. 

 

La zone se situe au Nord-Ouest en sortie de ville, le long de la RD 979, à 

proximité de la station d’épuration. Elle accueille actuellement une entreprise de 

moulage, une seconde de fabrication de transpalette et engins de levage, ainsi 

qu’une menuiserie. 

 

La zone NIA représente une superficie de 1,3 ha et concerne les parcelles n°37, 

n°38 et n°39. 

 

La zone NIA identifie des espaces déjà urbanisés à vocation d’activités en zone 

inondable. 

La zone UZi est une zone urbaine composée d’activités en zone inondable. 
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2. Transformation partielle d’une zone NIA en UZi 
Dans la zone d’activités 

 

1.1 État initial 

 
Ancienne casse en zone NIA 

Cette révision simplifiée porte sur la transformation partielle d’une zone NIA en 

UZi afin de permettre le développement économique sur la commune. 

 

La zone se situe en périphérie Ouest de la commune, au sein de la zone 

d’activités de Gacé. Elle accueille actuellement une ancienne casse de matériel 

agricole dont l’activité a cessé en 2007. Le bâtiment a été acquis début 2011 par 

une entreprise d’installation et de réparation de matériel d’élevage (une dizaine de 

salariés). 

 

La zone NIA représente une superficie de 1,5 ha, mais la révision simplifiée ne 

porte que sur la parcelle n°4, soit une surface d'environ 0,5 ha. 

 

La zone NIA identifie des espaces déjà urbanisés à vocation d’activités en zone 

inondable. 

La zone UZi est une zone urbaine composée d’activités en zone inondable. 

 

Vue aérienne 
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Vue sur la zone d'activités le long de la Touques 

 

 
Ancienne casse le long du "Chemin des Abattoir" 
 

 
      
1.2 Proposition de modification 

 

Cette procédure de révision simplifiée a été engagée par la commune de Gacé 

afin de maintenir et développer le tissu économique local.  
 

En effet, l'actuel classement en zone NIA est trop contraignant pour permettre 
de développer l'activité économique. Selon le PLU,  "l'objectif de cette zone consiste 

à ne permettre que les aménagements sans extension des constructions existantes. 

Vue aérienne 
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Il s'agit de ne pas permettre de nouveaux bâtiments en bordure de rivière. Ce sont 

des secteurs dégradés de l'activités économique." 

 

La commune souhaite d’une part ne pas bloquer l’activité en place, et d’autre 
part permettre une réhabilitation de la friche en permettant d'ouvrir la zone à des 
nouvelles activités, en lien avec la zone artisanale existante, tout en tenant compte 
du risque inondable du secteur. Ainsi l'objet de la révision simplifiée porte sur le 
reclassement de ces zones en UZ indicées inondable (UZi). 

 

Dans la zone UZi, « les occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières (UZi 2) sont : les installations classée pour la protection de 

l'environnement ou non, qui par leur implantation et leur activité sont le complément 

naturel des zones d'habitation ou susceptible d'apporter aucune gêne au voisinage 

et à conditions: 

- Que le premier niveau plancher se situe à 30 cm au dessus des plus hautes 

eaux connues de référence 

- De prendre en compte les risques liés aux biens et aux personnes 

- De ne pas augmenter le risque inondation en amont ou en aval 

- Que les produits (dangereux ou polluants) de stockage ou nécessaire à la 

fabrication doivent tenir compte du caractère inondable des lieux et se situer à 1 m 

au dessus de la cote des plus hautes eaux de référence ou être totalement étanche. 

 

Des installations et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services 

publics et qui ne pourraient être implantés en d'autres lieux tels que : pylône, 

candélabre, postes de transformation électrique sur poteau, ouvrages de captage, 

d'irrigation,....ainsi que les infrastructures de transport à conditions que toutes les 

dispositions soient prises pour présenter le moins d'obstacles possibles à 

l'écoulement des eaux. 

Les installations et travaux divers à condition que toutes les dispositions soient 

prises pour présenter le moins d'obstacles possibles à l'écoulement des eaux. » 

 

Le projet revêt un caractère d'intérêt général puisqu'il permet de maintenir 
et créer des emplois liés à l’activité économique, mais la démarche est aussi 
qualitative par la réhabilitation d'un secteur en friche. 

 
    

 

Les terrains concernés par la révision simplifiée sont desservis par l’ensemble 
des réseaux. A ce titre, une servitude A5 passe le long de la voie communale. 

De plus la zone n’est concernée par aucune des protections paysagères 

présentes sur la commune. A noter cependant la proximité d’un site Natura 2000 

« Bocages et Vergers du Sud Pays d’Auge ». Même si la zone s’intègre dans un 

tissu déjà urbanisé, une grande attention devra être portée sur la réalisation des 

futurs projets afin de ne pas nuire à la qualité du site. 

 

Cette révision simplifiée permettra un développement maitrisé de l'activité 
économique, intégrant ainsi la zone d'activités existante, tout en prenant en 
compte le risque d'inondation lié à la présence de la Touques. 
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La commune de Gacé engage cette procédure de révision simplifiée de 
son PLU afin de maintenir et développer l'activité économique sur la 
commune, en continuité avec la zone d'activités en place, tout en tenant 
compte des risques naturels présents le long de la Touques.   

La démarche revêt un  caractère d'intérêt général dans le sens où il permet 
de développer l'activité économique local. 

 
La procédure de révision simplifiée est tout à fait adaptée et doit aboutir à 

la transformation de deux zones NIA en UZi. 
 
Aucune modification règlementaire n’est apportée au PLU. 
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Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ont été institués par la Loi « Solidarité et 
Renouvellement Urbain » n° 2000�1208 du 13 décembre 2000 modifiée par la loi 
n° 2003-590 « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003� Il s’agit d’un document 
réglementaire qui constitue avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) le 
principal instrument local de planification urbaine et rurale� Ses objectifs sont de 
trois ordres : 

 - L’équilibre entre le développement urbain maîtrisé, l’espace rural et la 
préservation des espaces sensibles, 

 - L’utilisation économe des espaces naturels et urbains, 
 - La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat� 
 

 
Depuis la loi du 7 janvier 1983, la procédure d’élaboration des documents 

d’urbanisme ayant été décentralisée, les communes ont la maîtrise de leur contenu 
et de leur application� 

 
Généralement établi pour une perspective de développement de 10 ans, le 

PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune (Article 
L�123-6)� 

 
La procédure du droit commun de leur élaboration et de leur révision est 

définie aux articles L�123-6 à L�123-13, R123-15 à R�123-25 du Code de 
l’Urbanisme� 

 
Dans les conditions définies par l’article L�123-13, le PLU peut faire l’objet 

d’une modification ou d’une révision simplifiée par délibération du Conseil 
Municipal après enquête publique� 

 
La loi précise que ce projet doit être « une construction ou une opération, à 

caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la 
commune ou toute autre collectivité »� 

 

Cette formule précise uniquement que la révision simplifiée, comme d’ailleurs 
tout changement du PLU, ne peut servir un simple intérêt particulier� Les projets 
concernés peuvent être, par exemple, l’implantation d’une entreprise, un 
équipement public, un lotissement communal ou l’ouverture à l’urbanisation de 
quelques terrains� L’important demeure que le projet présenté par la commune soit 
identifié� 

 
Enfin la loi précise que plusieurs modifications et révisions simplifiées peuvent 

faire l’objet d’une enquête publique conjointe et être menées à bien alors même 
que se déroule une révision générale du PLU� 

 
 

 



 Commune de GACE 
Révision simplifiée du PLU 

 
 

11..  RRaappppoorrtt  ddee  PPrréésseennttaattiioonn  
  
  

 
ARIM des Pays Normands 3 
 

1 – Présentation de la commune  
1.1 Situation géographique 

 
La Commune de Gacé se situe au Nord-Est du Département de l'Orne, à 

l'extrémité Sud du Pays d'Auge et sur le versant Est de la rivière de La 
Touques� 

Le territoire communal s’étend sur 650 ha, avec une altitude 
s’échelonnant entre 180 mètres au point bas de La Touques à 316 mètres au 
point le plus haut� 

 
La commune est desservie par un réseau de routes départementales et 

de chemins ruraux qui irriguent de façon satisfaisante le territoire communal� 
De plus, la commune est traversée par l’autoroute A28 permettant de relier 
les villes de Rouen et Le Mans� 

 

Par ailleurs, Gacé est chef-lieu de canton de l'arrondissement d'Argentan 
et pôle de la Communauté de Communes de la Région de Gacé dont la 
création date du 20 décembre 1995 et qui regroupe 14 communes (4 310 
habitants)� 

 

 
 (Source ViaMichelin) 

Gacé
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1.2 Démographie 
Evolution de la population (Source INSEE) 

Population

Variation en nombre
En % par an
Mouvement naturel    (% par an)

Solde migratoire (% par an)

-0�5%
+1�0%

-1�1%
+ 55

+0�3%
- 205

-0�5%
-0�6%

-0�1%
+0�4%

+0�3%
-1�6%

- 205
-1�3%

+ 227
+1�4%
+0�5%
+0�9%

2170 2397 2192 2247

1968 1975 1982 1990 2007

2110

+ 68
+0�5%

1999

2042

 

 

La population de Gacé a beaucoup varié à travers les époques, avec des 
périodes de baisse démographique entre 1975 et 1982 et entre 1990 et 1999, 
et d'autres période de croissance entre 1968 et 1975, 1982 et 1990, et enfin 
entre 1999 et 2007, où la commune connait un gain de 68 habitants et 
comptabilise 2 110 habitants en 2007�  

La population de Gacé est plutôt vieillissante avec une augmentation de 
la tranche d’âge 45-59 ans (18% de la population en 2007) ; à l’inverse, les 
jeunes de 15 à 29 ans sont moins nombreux en 2007 qu’en 1999 et ne 
représentent que 15,2 % de la population� Cependant la part des 0-14 ans 
(17,1%) et celle des 30-44 ans (16,2%) est relativement bien représentée 
avec même une légère augmentation des 0-14 ans� Cette pyramide des âges 
est relativement similaire à la CDC et au département, à l'exception de la part 
des 75 ans et plus qui est plus importante sur Gacé (18%) contre 12% pour la 
CDC et 11% pour le département� 

La commune compte 952 ménages en 2007 (862 en 1999), avec en 
moyenne 2,2 personnes par ménage� 

 
1.3 Urbanisme 
 
Nombre de logements 
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Source : INSEE 
 

 

Sur les 1 120 logements que compte la commune en 2007 (INSEE), 85% 
sont des résidences principales (952 en 2007 contre 862 en 1999)  et environ 
5% des résidences secondaires (52 en 2007, contre 65 en 1999)� 

La commune compte 117 logements vacants en 2007 (10%), contre 71 
en 1999� 

 
La majorité des ménages sont dans leur logement depuis 10 ans ou plus 

(42 %)� 
 
32 % des résidences principales ont 5 pièces et plus, le pourcentage est 

identique pour les 4 pièces� 24% des logements sont des 2 pièces� 
 
L’urbanisation à Gacé s’est principalement développée après-guerre : 

33% des logements ont été construits avant 1949,  33% entre 1949 et 1974, 
16% entre 1975 et 1989, 13 % entre 1990 et 2003, et 5% après 2003� 

 
En 2007, 44% des résidences principales sont occupées par des 

propriétaires, 26% par des locataires et 29% sont des résidences HLM� La 
part de logements sociaux est importante sur la commune� 

 

 

Le rythme des constructions neuves ces 10 dernières années est 
irrégulière et s’élève à 174 mises en chantier en 10 ans, avec un pic en 2002 
et 2003� En moyenne le rythme annuel est d’une vingtaine de constructions 
neuves� 

Constructions neuves (Source : SITADEL) 
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Le centre ville – Rue du Marché aux Bestiaux

L’urbanisation se compose d’un secteur de bâti dense correspondant au 
centre bourg, développé progressivement vers l’Est par des lotissements 
successifs qui se sont construits sur les coteaux ainsi qu’au Sud le long de la 
RD 438� L’urbanisation est surtout pavillonnaire, même si l’on peut constater 
la présence de quelques logements collectifs au Sud du Bourg� L’architecture 
est assez différente d’un quartier à l’autre en fonction de l’époque de 
construction et du type de logement� 

A l’Ouest de la ville se trouve une zone d’activités, le long de la Touques� 
La politique de la municipalité au travers du PLU était donc de densifier 

l’urbanisation aux alentours du bourg par la création de zones à urbaniser en 
périphérie immédiate de l’espace bâti dense� 

 

 
Le centre ville – Place du Général de Gaulle 
 

 
Constructions pavillonnaires – Lotissement de La Pommeraie 
 

 
Logements collectifs – Quartier « des Champs » 
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1.4 Activité économique 

Rue commerçante – La Grande Rue 
 
 

Place de la Libération 

 
La population active représente 66,4% de la population totale en 2007 et 

le taux de chômage est de 18,1%( contre 15% en 1999)�  
 
La majorité de la population travaille dans la commune (54%) et 39 % 

dans une autre commune du département� 
 
La commune dispose de plusieurs commerces de proximité: Boucheries 

charcuteries, boulangeries, librairie papeterie, bars restaurants, magasins 
d'électroménager, de meubles, d'articles de sports et de loisirs, une droguerie 
quincaillerie, une horlogerie bijouterie, fleuristes���, ainsi que de nombreux 
artisans (coiffeurs, plombiers, garagistes, électriciens, peintres, menuisiers, 
etc���)�  De plus, la commune compte 3 supermarchés et une grande surface 
de bricolage�  

 
La commune, chef-lieu de canton, offre une large gamme d'équipements 

et services publics (bureau de poste, trésorerie, gendarmerie, centre de 
secours et incendie, subdivision de l'équipement) ou privés (banques, 
assurances, agence de travail temporaire, agences immobilières école de 
conduite, vétérinaires, médecins, infirmiers, dentiste, pharmacies, 
kinésithérapeutes���), permettant d’accueillir dans de bonnes conditions les 
nouvelles familles� La ville possède de plus un ensemble d'équipements: 
établissements scolaires (écoles publiques, écoles privées, un collège public 
et un collège privé) , maison de retraite, complexes sportifs, équipements 
socio-culturels (salle des fêtes, bibliothèque, cinéma, maison des jeunes, 
musée, etc���), ainsi qu'une vingtaine d'associations� 

 
Concernant l'hébergement touristique, Gacé accueil un camping de 24 

places, ainsi que plusieurs hôtels� 
 

 
Place du Général de Gaulle 
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Ecole maternelle La Poste
 

Maison de retraite

Salle de spectacles Supermarché
 

Centre culturel - Bibliothèque

Ecole Projet de la Halle de Sports
 

Piscine

Camping Gendarmerie
 

Ecole maternelle et Collège
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1.5 Patrimoine paysager et risques naturels 

 
La commune offre des paysages bocagers et boisés, avec la forêt de Saint-

Evroult� Ainsi, un certains nombre de haies sont protégées dans le PLU� 
 

Vue de la RD 438

 

 
Le bocage est bien préservé dans la partie centrale de la commune, au 

Nord de la vallée du Hamel et sur l'ensemble des secteurs situés au Sud-Est�  
Le reste de la commune est constitué par un paysage ouvert constitué de 

cultures� 
 

Forêt à l’Est de la commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Gacé est concernée par la présence de plusieurs zones 
faisant l'objet de protection particulière:  

- Une directive "habitats" SIC (Natura 2000) : Bocages et vergers du Sud 
Pays d'Auge (en limite Sud-Ouest de la commune) (p�13) 

- Un arrêté Préfectoral de Protection des Biotope concernant la Touques 
et ses affluents (p�14) 

- Un site classé : Les tilleuls de la place du château de Gacé par arrêté 
du 10 décembre 1921 (p�15) 

- Une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 
Faunistique) de type 1 (La Touques et ses principaux affluents - frayères) 
(p�16), ainsi que deux ZNIEFF de type 2: La Vallée de la Touques et ses 
petits affluents (p�17), et la Forêt de Saint-Evroult (p�18)� 

La ZNIEFF ne donne pas lieu à une réglementation mais est une étape 
préalable, via l’inventaire de l’écosystème, à la mise en place de systèmes de 
protection tels que les arrêtés de biotope, les sites inscrits ou classés� 

Les terrains concernés par la modification se situent en dehors de tout 
périmètre de protection� 
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La commune est concernée par des risques d’inondation (p�19) et de 
remontées de nappes (p�20) principalement dans la vallée de la Touques, à 
l’Ouest de la commune� Il existe de plus des risques de glissements de 
terrain au Nord et à l'Est de la commune (p�22), des risques de chutes de 
blocs ainsi que des risques de cavités souterraines (p�23)�  

Enfin, la commune est sujette à un risque de gonflement des argiles, 
allant d'un risque classé faible à l'Ouest de la commune à moyen à l'Est� 
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1.6 Réseaux et servitudes 
  

Station d’épuration 

En matière d ‘assainissement, la commune de Gacé est dotée d'un réseau 
d'assainissement collectif des eaux usées et d'un réseau collectif indépendant 
d'eaux pluviales� 

La station d’épuration, située au Nord du bourg, le long de la RD 979, est 
de type boues activées avec traitement phosphore� Elle a une capacité de 
28 500 EH, avec 12 000 m3 d’eau traité par an� Sa charge hydraulique en 2009 
est à 59% (54% en 2009)� 

 
L'ensemble du territoire est couvert par un réseau collectif d'adduction en 

eau potable� Le syndicat d'eau potable est le SIAEP de la région de GACE� Le 
réseau est géré par la SAUR� 

Il existe deux captages pour la production d'eau potable sur la commune: la 
source "Le Mané" et le forage "Les Favrils"� 

 
 
La commune est concernée par plusieurs servitudes: 
- A5 : Canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement 
- AC1 : Protection des monuments historiques 
- EL7 : Servitude d'alignement 
- I4 : Servitude relative à l'établissement des canalisations électriques 
- PT2 : Servitude relative aux transmissions 
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2 – Cadre législatif et réglementaire 
 

2.1 Le PLU de la commune et la proposition de révision simplifiée 
 

 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune a été approuvé en 2005� 
Les principaux objectifs reposaient sur quatre orientations générales: 
- Un développement des activités recentré à proximité de l'autoroute 
- Une politique de l'habitat cohérente avec la forme urbaine à recomposer et 

cohérente avec la protection des paysages et des activités agricoles 
- La protection et la mise en valeur des paysages et des sites sensibles 
- Le réaménagement de l'ex RN138 en traversée du bourg 
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2.2. Rappel des principaux textes de lois encadrant le document d’urbanisme 
 
L’article L.110 du code de l’urbanisme 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la Nation� Chaque 
collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 
compétences�  

Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux 
populations résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services 
et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, 
de gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux naturels et 
des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir 
l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de 
rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques 
harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 
leurs décisions d’utilisation de l’espace� 

L’article L.121-1 du code de l’urbanisme 

 L’article L�121-1 du code de l’urbanisme, relatif aux principes d’équilibres, 
pose la règle suivante : 

 Les schémas de cohérence territoriale� les plans locaux d’urbanisme et les 
cartes communales déterminent les conditions permettant d’assurer : 

 

1°) L’équilibre entre le renouvellement urbain� un développement urbain 
maîtrisé� le développement de l’espace rural� d’une part� et la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
espaces naturels et des paysages� d’autre part en respectant les objectifs du 

développement durable ; 

 

2°) La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain 
et dans l’habitat rural� en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction� sans discrimination� des besoins 
présents et futurs en matière d’habitat� d’activités économiques� notamment 

commerciales� d’activités sportives  ou culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics� en tenant compte en particulier de l’équilibre entre 

emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

 

3°) Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels� urbains� 
périurbains et ruraux� la maîtrise des besoins de déplacement et de la 

circulation automobile� la préservation de la qualité de l’air� de l’eau� du sol et du 
sous-sol� des écosystèmes� des espaces verts� des milieux� sites et paysages 
naturels ou urbains� la réduction des nuisances sonores� la sauvegarde des 

ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti� la prévention des 
risques naturels prévisibles� des risques technologiques� des pollutions et des 

nuisances de toutes. 
 

 La commune s’engage aujourd’hui dans une procédure de révision 
simplifiée de son PLU afin de permettre l'agrandissement d'un service� 
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           La loi d’orientation sur la ville (L.O.V.) 

 
Cette loi n°91-662 du 13 juillet 1991 a été modifiée par les lois n°94-112 du 9 

février 1994 portant diverses dispositions en matière d’urbanisme et de construction, et 
n°95-74 du 21 janvier 1995 relative à la diversité de l’habitat� 

 

La L�O�V� destinée à lutter contre la ségrégation urbaine, fixe les principes d’une 
évolution plus maîtrisée et mieux équilibrée du territoire urbain, garant des équilibres 
fondamentaux de la ville sur le long terme� Cette loi introduit la notion de prise en 
considération d’une politique locale de l’habitat dans les P�L�U� � 

 Elle repose sur trois principes fondamentaux : 

 - La diversité, en faisant coexister dans chaque agglomération, commune ou 
quartier les différents types d’habitat et d’activités 

 
- La responsabilité, en mobilisant l’Etat et les collectivités locales, dans leur 

champ de compétences respectif pour répondre efficacement aux besoins de 
la diversité urbaine 

 - La participation, en associant les habitants aux changements importants de 
leur cadre de vie� 

                    La loi Paysage 

 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des 
paysages, fait obligation pour les communes dotées d’un P�O�S� de prendre en compte 
les territoires remarquables par leur intérêt paysager� Son objectif est d’inviter les 
collectivités locales à identifier les différentes composantes du paysage (naturel, rural, 
urbain), à les hiérarchiser et à en protéger efficacement les éléments majeurs� 

 De plus, l’article L�123-1 du code de l’urbanisme stipule sur les P�L�U� que : 

 D’une manière générale� le patrimoine naturel devra être préservé de toute 
urbanisation qui risquerait à terme de compromettre son intégrité. 

           La loi Barnier 

 
La loi Barnier (loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l’environnement) traduit les préoccupations à prendre en compte en 
matière d’urbanisme et d’environnement� L’article 1er de la loi stipule que : 

 
Les espaces� ressources et milieux naturels� les sites et les paysages� les espèces 

animales et végétales� la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent� 
font partie du patrimoine commun de la Nation. 

 

Leur protection� leur mise en valeur� leur restauration� leur remise en état et leur 
gestion sont d’intérêt général et concourent à l’objectif de développement durable qui 

vise à satisfaire les besoins de développement des générations présentes sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs (…) 

           La loi sur l’eau 

 La loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 a pour objectif principal la préservation de 
la qualité et des ressources en eau� Son article 1er stipule que : 

 
L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection� sa mise en valeur 
et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels� 

sont d’intérêt général. 
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Cette loi complète l’article L�123-1 du code de l’urbanisme, dans son ancienne 
rédaction, d’un alinéa supplémentaire qui offre la possibilité de délimiter des zones 
d’assainissement telles qu’elles sont définies à l’article 372-3 du code des communes 
par le biais du P�O�S� : 

 Les communes ou leurs groupements délimitent� après enquête publique : 

 
- Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte 

des eaux usées domestiques et le stockage� l’épuration et le rejet ou la 
réutilisation de l’ensemble des eaux collectées. 

 
- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement 

tenues� afin de protéger la salubrité publique� d’assurer le contrôle des 
dispositifs d’assainissement et� si elles le décident� leur entretien. 

 
- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 

des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement. 

 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte� le stockage éventuel et� en tant que de besoin� le traitement des 
eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. 

 
           La loi pour l’aménagement et le développement du territoire (L.O.A.D.T.) 

 
La loi n°95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 

développement du territoire a été modifiée par la loi n°99-533 du 25 juin 1999 
d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire� 

 Cette loi s’appuie sur quatre objectifs fondamentaux : 

 
- Faire de l’aménagement et du développement économique local des outils de 

solidarité nationale et de cohésion sociale dans le respect des ressources 
disponibles, de la qualité et de la diversité des milieux� 

 

- Développer la solidarité et la complémentarité de l’espace national dans son 
ensemble et supprimer la rivalité de chacune de ses composantes en 
promouvant une nouvelle dynamique de création et de répartition des 
activités et des emplois, un meilleur équilibre des infrastructures, des 
équilibres et des services d’intérêt général� 

 

- Réaffirmer le rôle de l’Etat en matière de développement du territoire et 
fonder l’organisation de ces services sur le principe de la déconcentration afin 
de réduire la distance entre les citoyens et les centres de décisions 
administratifs� 

 - Renforcer la décentralisation en réduisant les écarts de ressources entre les 
collectivités� 

 
La Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement (1) et la loi 
dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 

 
La présente loi, avec la volonté et l'ambition de répondre au constat partagé et 

préoccupant d'une urgence écologique, fixe les objectifs et, à ce titre, définit le cadre 
d'action, organise la gouvernance à long terme et énonce les instruments de la 
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politique mise en œuvre pour lutter contre le changement climatique et s'y adapter, 
préserver la biodiversité ainsi que les services qui y sont associés, contribuer à un 
environnement respectueux de la santé, préserver et mettre en valeur les paysages� 
Elle assure un nouveau modèle de développement durable qui respecte 
l'environnement et se combine avec une diminution des consommations en énergie, en 
eau et autres ressources naturelles� Elle assure une croissance durable sans 
compromettre les besoins des générations futures� 

Pour les décisions publiques susceptibles d'avoir une incidence significative sur 
l'environnement, les procédures de décision seront révisées pour privilégier les 
solutions respectueuses de l'environnement, en apportant la preuve qu'une décision 
alternative plus favorable à l'environnement est impossible à un coût raisonnable�  

Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable� A cet 
effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le 
développement économique et le progrès social 

 

 

Les modifications proposées ne remettent pas en cause l’économie 
générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable et 
notamment les principes de mixité, d’équilibre entre les espaces 
naturels, agricoles et urbains retenus dans le PLU actuel. Elles 
intègrent également  la prise en compte de l’environnement et la 
préservation des ressources et espaces naturels 
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Agrandissement de la maison de retraite :
Elargissement d'une zone UC en A 
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1. État initial 

Maison de retraite "Sainte-Marie" 

Cette révision simplifiée porte l'agrandissement d'une zone UC en zone A afin 
de permettre à la maison de retraite "Sainte-Marie" de se développer� Cette 
transformation impacte une partie de la parcelle n° 223�   

Le terrain se situe au Nord du Bourg, le long de la RD438�  
Le projet de révision simplifiée représente une superficie d’environ 0,6 ha�  
La zone UC est une zone urbaine essentiellement destinée à l'habitat, aux 

commerces, aux services, aux équipements et à l'artisanat, composée 
essentiellement des extensions urbaines sous forme de lotissement� 

La zone A est une zone agricole� 
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1 - Vue du parking   

 
2 - Maison de retraite "Sainte-Marie"    

Vue aérienne 
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3 - Parcelle n°223    

2. Proposition de modification

 

Accès à la parcelle n°223  

La commune souhaite permettre à la maison de retraite « Sainte-Marie » 
implantée au Nord du bourg le long de la RD 438 de pouvoir s’agrandir� Or 
l’emplacement actuel se révèle désormais inadapté et trop exigüe pour un projet 
d’agrandissement�  

La présente révision simplifiée a donc pour but de proposer à la maison de 
retraite un nouveau terrain adapté au Nord du bâtiment, sur une partie de la 
parcelle n°223� Ce terrain, actuellement utilisé en jardin et donc n’ayant pas de 
vocation agricole, appartient à l’établissement� 

 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

« Sainte Marie », ouverte en 1936, a une capacité actuelle de 82 lits�  
L’établissement effectue des accueils traditionnels : il s’agit de personnes qui, 

après un séjour dans des structures hospitalières ne peuvent réintégrer leur domicile 
antérieur� 

Cependant, l’établissement fait l’objet de nombreuses demandes 
concernant des personnes ayant des troubles accentués du comportement 
qu’il ne peut actuellement accueillir (en trois ans, environ 50 avis défavorables 
ont été exprimés par le médecin coordinateur pour des personnes de l’aire 
géographique d’attractivité)� 

En effet, les locaux ne permettent pas d’offrir un environnement sécurisé et 
l’accompagnement de ces personnes nécessite la construction de prestations 
pertinentes inenvisageables dans les conditions actuelles� 

 
Or, si l’EHPAD Sainte Marie n’arrive pas à se positionner sur ce segment de la 

demande, cela signifierait qu’elle n’est pas en capacité de répondre aux besoins de 
la population qui aspire véritablement à rester dans un environnement familier et 
connu� 

 

 

Afin de permettre la réalisation de ce projet, le zonage de la zone UC doit être 
modifié�  

 
 
 



Commune de GACE 
Révision simplifiée du PLU 

 
 

22..  PPrrooppoossiittiioonn  ddee  rréévviissiioonn  ssiimmpplliiffiiééee  
  
 

 
ARIM des Pays Normands 37 
 

 

Ce projet de révision simplifiée revêt un caractère d’intérêt général puisqu’il 
permet à la commune de développer sur son territoire un service à la population et 
une offre d’emploi� De plus Il ne remet pas en cause les objectifs du PLU�  

 

 

Le terrain n’est pas concerné par les différentes protections environnementales 
présentes sur la commune (ZNIEFF, SIC, Sites classés), ni par les risques naturels 
recensés par la DREAL (Zone inondable, remontées de nappes, chutes de blocs)� 

 

 

Le terrain est desservi par l’ensemble des réseaux� A ce titre, une attention 
devra être portée sur la présence d’une ligne électrique (servitude I4) passant à 
proximité du secteur� 

 

 
 

Le projet étant en entrée de ville, et de surcroit en surplomb, une grande 
attention devra être portée quant à la qualité architecturale des futures constructions 
et au traitement paysager du site� 

 

 

La commune de Gacé engage cette procédure de révision simplifiée de 
son PLU afin d'assurer le développement d'une maison de retraite, service à la 
population et facteur d'emplois sur la commune. 

 
En ce sens, la procédure de révision simplifiée est tout à fait adaptée et 

doit aboutir à l'agrandissement d'une zone UC en zone A. 
 
Aucune modification règlementaire n’est apportée au PLU. 
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Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ont été institués par la Loi « Solidarité et 
Renouvellement Urbain » n° 2000�1208 du 13 décembre 2000 modifiée par la loi 
n° 2003-590 « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003� Il s’agit d’un document 
réglementaire qui constitue avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) le 
principal instrument local de planification urbaine et rurale� Ses objectifs sont de 
trois ordres : 

 - L’équilibre entre le développement urbain maîtrisé, l’espace rural et la 
préservation des espaces sensibles, 

 - L’utilisation économe des espaces naturels et urbains, 
 - La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat� 
 

 
Depuis la loi du 7 janvier 1983, la procédure d’élaboration des documents 

d’urbanisme ayant été décentralisée, les communes ont la maîtrise de leur contenu 
et de leur application� 

 
Généralement établi pour une perspective de développement de 10 ans, le 

PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune (Article 
L�123-6)� 

 
La procédure du droit commun de leur élaboration et de leur révision est 

définie aux articles L�123-6 à L�123-13, R123-15 à R�123-25 du Code de 
l’Urbanisme� 

 
Dans les conditions définies par l’article L�123-13, le PLU peut faire l’objet 

d’une modification ou d’une révision simplifiée par délibération du Conseil 
Municipal après enquête publique� 

 
La loi précise que ce projet doit être « une construction ou une opération, à 

caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la 
commune ou toute autre collectivité »� 

 

Cette formule précise uniquement que la révision simplifiée, comme d’ailleurs 
tout changement du PLU, ne peut servir un simple intérêt particulier� Les projets 
concernés peuvent être, par exemple, l’implantation d’une entreprise, un 
équipement public, un lotissement communal ou l’ouverture à l’urbanisation de 
quelques terrains� L’important demeure que le projet présenté par la commune soit 
identifié� 

 
Enfin la loi précise que plusieurs modifications et révisions simplifiées peuvent 

faire l’objet d’une enquête publique conjointe et être menées à bien alors même 
que se déroule une révision générale du PLU� 
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1 – Présentation de la commune  
1.1 Situation géographique 

 
La Commune de Gacé se situe au Nord-Est du Département de l'Orne, à 

l'extrémité Sud du Pays d'Auge et sur le versant Est de la rivière de La 
Touques� 

Le territoire communal s’étend sur 650 ha, avec une altitude 
s’échelonnant entre 180 mètres au point bas de La Touques à 316 mètres au 
point le plus haut� 

 
La commune est desservie par un réseau de routes départementales et 

de chemins ruraux qui irriguent de façon satisfaisante le territoire communal� 
De plus, la commune est traversée par l’autoroute A28 permettant de relier 
les villes de Rouen et Le Mans� 

 

Par ailleurs, Gacé est chef-lieu de canton de l'arrondissement d'Argentan 
et pôle de la Communauté de Communes de la Région de Gacé dont la 
création date du 20 décembre 1995 et qui regroupe 14 communes (4 310 
habitants)� 

 

 
 (Source ViaMichelin) 

Gacé
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1.2 Démographie 
Evolution de la population (Source INSEE) 

Population

Variation en nombre
En % par an
Mouvement naturel    (% par an)

Solde migratoire (% par an)

-0�5%
+1�0%

-1�1%
+ 55

+0�3%
- 205

-0�5%
-0�6%

-0�1%
+0�4%

+0�3%
-1�6%

- 205
-1�3%

+ 227
+1�4%
+0�5%
+0�9%

2170 2397 2192 2247

1968 1975 1982 1990 2007

2110

+ 68
+0�5%

1999

2042

 

 

La population de Gacé a beaucoup varié à travers les époques, avec des 
périodes de baisse démographique entre 1975 et 1982 et entre 1990 et 1999, 
et d'autres période de croissance entre 1968 et 1975, 1982 et 1990, et enfin 
entre 1999 et 2007, où la commune connait un gain de 68 habitants et 
comptabilise 2 110 habitants en 2007�  

La population de Gacé est plutôt vieillissante avec une augmentation de 
la tranche d’âge 45-59 ans (18% de la population en 2007) ; à l’inverse, les 
jeunes de 15 à 29 ans sont moins nombreux en 2007 qu’en 1999 et ne 
représentent que 15,2 % de la population� Cependant la part des 0-14 ans 
(17,1%) et celle des 30-44 ans (16,2%) est relativement bien représentée 
avec même une légère augmentation des 0-14 ans� Cette pyramide des âges 
est relativement similaire à la CDC et au département, à l'exception de la part 
des 75 ans et plus qui est plus importante sur Gacé (18%) contre 12% pour la 
CDC et 11% pour le département� 

La commune compte 952 ménages en 2007 (862 en 1999), avec en 
moyenne 2,2 personnes par ménage� 

 
1.3 Urbanisme 
 
Nombre de logements 
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Source : INSEE 
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Sur les 1 120 logements que compte la commune en 2007 (INSEE), 85% 
sont des résidences principales (952 en 2007 contre 862 en 1999)  et environ 
5% des résidences secondaires (52 en 2007, contre 65 en 1999)� 

La commune compte 117 logements vacants en 2007 (10%), contre 71 
en 1999� 

 
La majorité des ménages sont dans leur logement depuis 10 ans ou plus 

(42 %)� 
 
32 % des résidences principales ont 5 pièces et plus, le pourcentage est 

identique pour les 4 pièces� 24% des logements sont des 2 pièces� 
 
L’urbanisation à Gacé s’est principalement développée après-guerre : 

33% des logements ont été construits avant 1949,  33% entre 1949 et 1974, 
16% entre 1975 et 1989, 13 % entre 1990 et 2003, et 5% après 2003� 

 
En 2007, 44% des résidences principales sont occupées par des 

propriétaires, 26% par des locataires et 29% sont des résidences HLM� La 
part de logements sociaux est importante sur la commune� 

 

 

Le rythme des constructions neuves ces 10 dernières années est 
irrégulière et s’élève à 174 mises en chantier en 10 ans, avec un pic en 2002 
et 2003� En moyenne le rythme annuel est d’une vingtaine de constructions 
neuves� 

Constructions neuves (Source : SITADEL) 
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Le centre ville – Rue du Marché aux Bestiaux

L’urbanisation se compose d’un secteur de bâti dense correspondant au 
centre bourg, développé progressivement vers l’Est par des lotissements 
successifs qui se sont construits sur les coteaux ainsi qu’au Sud le long de la 
RD 438� L’urbanisation est surtout pavillonnaire, même si l’on peut constater 
la présence de quelques logements collectifs au Sud du Bourg� L’architecture 
est assez différente d’un quartier à l’autre en fonction de l’époque de 
construction et du type de logement� 

A l’Ouest de la ville se trouve une zone d’activités, le long de la Touques� 
La politique de la municipalité au travers du PLU était donc de densifier 

l’urbanisation aux alentours du bourg par la création de zones à urbaniser en 
périphérie immédiate de l’espace bâti dense� 

 

 
Le centre ville – Place du Général de Gaulle 
 

 
Constructions pavillonnaires – Lotissement de La Pommeraie 
 

 
Logements collectifs – Quartier « des Champs » 
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1.4 Activité économique 

Rue commerçante – La Grande Rue 
 
 

Place de la Libération 

 
La population active représente 66,4% de la population totale en 2007 et 

le taux de chômage est de 18,1%( contre 15% en 1999)�  
 
La majorité de la population travaille dans la commune (54%) et 39 % 

dans une autre commune du département� 
 
La commune dispose de plusieurs commerces de proximité: Boucheries 

charcuteries, boulangeries, librairie papeterie, bars restaurants, magasins 
d'électroménager, de meubles, d'articles de sports et de loisirs, une droguerie 
quincaillerie, une horlogerie bijouterie, fleuristes���, ainsi que de nombreux 
artisans (coiffeurs, plombiers, garagistes, électriciens, peintres, menuisiers, 
etc���)�  De plus, la commune compte 3 supermarchés et une grande surface 
de bricolage�  

 
La commune, chef-lieu de canton, offre une large gamme d'équipements 

et services publics (bureau de poste, trésorerie, gendarmerie, centre de 
secours et incendie, subdivision de l'équipement) ou privés (banques, 
assurances, agence de travail temporaire, agences immobilières école de 
conduite, vétérinaires, médecins, infirmiers, dentiste, pharmacies, 
kinésithérapeutes���), permettant d’accueillir dans de bonnes conditions les 
nouvelles familles� La ville possède de plus un ensemble d'équipements: 
établissements scolaires (écoles publiques, écoles privées, un collège public 
et un collège privé) , maison de retraite, complexes sportifs, équipements 
socio-culturels (salle des fêtes, bibliothèque, cinéma, maison des jeunes, 
musée, etc���), ainsi qu'une vingtaine d'associations� 

 
Concernant l'hébergement touristique, Gacé accueil un camping de 24 

places, ainsi que plusieurs hôtels� 
 

 
Place du Général de Gaulle 
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Ecole maternelle La Poste
 

Maison de retraite

Salle de spectacles Supermarché
 

Centre culturel - Bibliothèque

Ecole Projet de la Halle de Sports
 

Piscine

Camping Gendarmerie
 

Ecole maternelle et Collège
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1.5 Patrimoine paysager et risques naturels 

 
La commune offre des paysages bocagers et boisés, avec la forêt de Saint-

Evroult� Ainsi, un certains nombre de haies sont protégées dans le PLU� 
 

Vue de la RD 438

 

 
Le bocage est bien préservé dans la partie centrale de la commune, au 

Nord de la vallée du Hamel et sur l'ensemble des secteurs situés au Sud-Est�  
Le reste de la commune est constitué par un paysage ouvert constitué de 

cultures� 
 

Forêt à l’Est de la commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Gacé est concernée par la présence de plusieurs zones 
faisant l'objet de protection particulière:  

- Une directive "habitats" SIC (Natura 2000) : Bocages et vergers du Sud 
Pays d'Auge (en limite Sud-Ouest de la commune) (p�13) 

- Un arrêté Préfectoral de Protection des Biotope concernant la Touques 
et ses affluents (p�14) 

- Un site classé : Les tilleuls de la place du château de Gacé par arrêté 
du 10 décembre 1921 (p�15) 

- Une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 
Faunistique) de type 1 (La Touques et ses principaux affluents - frayères) 
(p�16), ainsi que deux ZNIEFF de type 2: La Vallée de la Touques et ses 
petits affluents (p�17), et la Forêt de Saint-Evroult (p�18)� 

La ZNIEFF ne donne pas lieu à une réglementation mais est une étape 
préalable, via l’inventaire de l’écosystème, à la mise en place de systèmes de 
protection tels que les arrêtés de biotope, les sites inscrits ou classés� 

Les terrains concernés par la modification se situent en dehors de tout 
périmètre de protection� 
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La commune est concernée par des risques d’inondation (p�19) et de 
remontées de nappes (p�20) principalement dans la vallée de la Touques, à 
l’Ouest de la commune� Il existe de plus des risques de glissements de 
terrain au Nord et à l'Est de la commune (p�22), des risques de chutes de 
blocs ainsi que des risques de cavités souterraines (p�23)�  

Enfin, la commune est sujette à un risque de gonflement des argiles, 
allant d'un risque classé faible à l'Ouest de la commune à moyen à l'Est� 
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1.6 Réseaux et servitudes 
 

Station d’épuration 

En matière d ‘assainissement, la commune de Gacé est dotée d'un réseau 
d'assainissement collectif des eaux usées et d'un réseau collectif indépendant 
d'eaux pluviales� 

La station d’épuration, située au Nord du bourg, le long de la RD 979, est 
de type boues activées avec traitement phosphore� Elle a une capacité de 
28 500 EH, avec 12 000 m3 d’eau traité par an� Sa charge hydraulique en 2009 
est à 59% (54% en 2009)� 

 
L'ensemble du territoire est couvert par un réseau collectif d'adduction en 

eau potable� Le syndicat d'eau potable est le SIAEP de la région de GACE� Le 
réseau est géré par la SAUR� 

Il existe deux captages pour la production d'eau potable sur la commune: la 
source "Le Mané" et le forage "Les Favrils"� 

 
 
La commune est concernée par plusieurs servitudes: 
- A5 : Canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement 
- AC1 : Protection des monuments historiques 
- EL7 : Servitude d'alignement 
- I4 : Servitude relative à l'établissement des canalisations électriques 
- PT2 : Servitude relative aux transmissions 
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2 – Cadre législatif et réglementaire 
 
2.1 Le PLU de la commune et la proposition de révision simplifiée 

 

 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune a été approuvé en 2005� 
Les principaux objectifs reposaient sur quatre orientations générales: 
- Un développement des activités recentré à proximité de l'autoroute 
- Une politique de l'habitat cohérente avec la forme urbaine à recomposer et 

cohérente avec la protection des paysages et des activités agricoles 
- La protection et la mise en valeur des paysages et des sites sensibles 
- Le réaménagement de l'ex RN138 en traversée du bourg 
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2.2. Rappel des principaux textes de lois encadrant le document d’urbanisme 
L’article L.110 du code de l’urbanisme 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la Nation� Chaque collectivité 
publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences�  
Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux populations 
résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services et de 
transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de 
gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux naturels et 
des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir 
l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de 
rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques 
harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 
leurs décisions d’utilisation de l’espace� 

L’article L.121-1 du code de l’urbanisme 

 L’article L�121-1 du code de l’urbanisme, relatif aux principes d’équilibres, pose 
la règle suivante : 

 Les schémas de cohérence territoriale� les plans locaux d’urbanisme et les 
cartes communales déterminent les conditions permettant d’assurer : 

 

1°) L’équilibre entre le renouvellement urbain� un développement urbain 
maîtrisé� le développement de l’espace rural� d’une part� et la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
espaces naturels et des paysages� d’autre part en respectant les objectifs du 
développement durable ; 

 

2°) La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain 
et dans l’habitat rural� en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction� sans discrimination� des besoins 
présents et futurs en matière d’habitat� d’activités économiques� notamment 
commerciales� d’activités sportives  ou culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics� en tenant compte en particulier de l’équilibre entre 
emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

 

3°) Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels� urbains� 
périurbains et ruraux� la maîtrise des besoins de déplacement et de la 
circulation automobile� la préservation de la qualité de l’air� de l’eau� du sol et du 
sous-sol� des écosystèmes� des espaces verts� des milieux� sites et paysages 
naturels ou urbains� la réduction des nuisances sonores� la sauvegarde des 
ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti� la prévention des 
risques naturels prévisibles� des risques technologiques� des pollutions et des 
nuisances de toutes. 
 

 
La commune s’engage aujourd’hui dans une procédure de révision 

simplifiée de son PLU afin d’intégrer une maison actuellement en zone A dans 
une zone UC� 
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           La loi d’orientation sur la ville (L.O.V.) 

 
Cette loi n°91-662 du 13 juillet 1991 a été modifiée par les lois n°94-112 du 9 février 
1994 portant diverses dispositions en matière d’urbanisme et de construction, et n°95-
74 du 21 janvier 1995 relative à la diversité de l’habitat� 

 

La L�O�V� destinée à lutter contre la ségrégation urbaine, fixe les principes d’une 
évolution plus maîtrisée et mieux équilibrée du territoire urbain, garant des équilibres 
fondamentaux de la ville sur le long terme� Cette loi introduit la notion de prise en 
considération d’une politique locale de l’habitat dans les P�L�U� � 

 Elle repose sur trois principes fondamentaux : 

 - La diversité, en faisant coexister dans chaque agglomération, commune ou 
quartier les différents types d’habitat et d’activités 

 
- La responsabilité, en mobilisant l’Etat et les collectivités locales, dans leur 

champ de compétences respectif pour répondre efficacement aux besoins de 
la diversité urbaine 

 - La participation, en associant les habitants aux changements importants de 
leur cadre de vie� 

                  La loi Paysage 

 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages, 
fait obligation pour les communes dotées d’un P�O�S� de prendre en compte les 
territoires remarquables par leur intérêt paysager� Son objectif est d’inviter les 
collectivités locales à identifier les différentes composantes du paysage (naturel, rural, 
urbain), à les hiérarchiser et à en protéger efficacement les éléments majeurs� 

 De plus, l’article L�123-1 du code de l’urbanisme stipule sur les P�L�U� que : 

 D’une manière générale� le patrimoine naturel devra être préservé de toute 
urbanisation qui risquerait à terme de compromettre son intégrité. 

           La loi Barnier 

 
La loi Barnier (loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 
de l’environnement) traduit les préoccupations à prendre en compte en matière 
d’urbanisme et d’environnement� L’article 1er de la loi stipule que : 

 
Les espaces� ressources et milieux naturels� les sites et les paysages� les espèces 
animales et végétales� la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent� 
font partie du patrimoine commun de la Nation. 

 

Leur protection� leur mise en valeur� leur restauration� leur remise en état et leur 
gestion sont d’intérêt général et concourent à l’objectif de développement durable qui 
vise à satisfaire les besoins de développement des générations présentes sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs (…) 

           La loi sur l’eau 

 La loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 a pour objectif principal la préservation de la 
qualité et des ressources en eau� Son article 1er stipule que : 

 
L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection� sa mise en valeur 
et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels� 
sont d’intérêt général. 
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Cette loi complète l’article L�123-1 du code de l’urbanisme, dans son ancienne 
rédaction, d’un alinéa supplémentaire qui offre la possibilité de délimiter des zones 
d’assainissement telles qu’elles sont définies à l’article 372-3 du code des communes 
par le biais du P�O�S� : 

 Les communes ou leurs groupements délimitent� après enquête publique : 

 
- Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte 

des eaux usées domestiques et le stockage� l’épuration et le rejet ou la 
réutilisation de l’ensemble des eaux collectées. 

 
- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement 

tenues� afin de protéger la salubrité publique� d’assurer le contrôle des 
dispositifs d’assainissement et� si elles le décident� leur entretien. 

 
- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 

des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement. 

 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte� le stockage éventuel et� en tant que de besoin� le traitement des 
eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. 

         
   La loi pour l’aménagement et le développement du territoire (L.O.A.D.T.) 

 
La loi n°95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire a été modifiée par la loi n°99-533 du 25 juin 1999 
d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire� 

 Cette loi s’appuie sur quatre objectifs fondamentaux : 

 
- Faire de l’aménagement et du développement économique local des outils de 

solidarité nationale et de cohésion sociale dans le respect des ressources 
disponibles, de la qualité et de la diversité des milieux� 

 

- Développer la solidarité et la complémentarité de l’espace national dans son 
ensemble et supprimer la rivalité de chacune de ses composantes en 
promouvant une nouvelle dynamique de création et de répartition des 
activités et des emplois, un meilleur équilibre des infrastructures, des 
équilibres et des services d’intérêt général� 

 

- Réaffirmer le rôle de l’Etat en matière de développement du territoire et 
fonder l’organisation de ces services sur le principe de la déconcentration afin 
de réduire la distance entre les citoyens et les centres de décisions 
administratifs� 

 - Renforcer la décentralisation en réduisant les écarts de ressources entre les 
collectivités� 

 
La Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement (1) et la loi 
dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 

 La présente loi, avec la volonté et l'ambition de répondre au constat partagé et 
préoccupant d'une urgence écologique, fixe les objectifs et, à ce titre, définit le cadre 
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d'action, organise la gouvernance à long terme et énonce les instruments de la 
politique mise en œuvre pour lutter contre le changement climatique et s'y adapter, 
préserver la biodiversité ainsi que les services qui y sont associés, contribuer à un 
environnement respectueux de la santé, préserver et mettre en valeur les paysages� 
Elle assure un nouveau modèle de développement durable qui respecte 
l'environnement et se combine avec une diminution des consommations en énergie, en 
eau et autres ressources naturelles� Elle assure une croissance durable sans 
compromettre les besoins des générations futures� 
Pour les décisions publiques susceptibles d'avoir une incidence significative sur 
l'environnement, les procédures de décision seront révisées pour privilégier les 
solutions respectueuses de l'environnement, en apportant la preuve qu'une décision 
alternative plus favorable à l'environnement est impossible à un coût raisonnable�  
Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable� A cet effet, 
elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement 
économique et le progrès social 

 

 

La révision simplifiée porte sur un changement mineur du règlement 
graphique et ne remet pas en cause l’économie générale du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable et notamment les 
principes de mixité, d’équilibre entre les espaces naturels, agricoles et 
urbains. 
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Agrandissement d’une zone UC en zone A
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1.1 État initial 
Cette révision simplifiée porte sur l’agrandissement d’une zone UC afin de 

rectifier le zonage excluant une habitation de la zone urbanisée� 
 
La zone d’étude concerne les parcelles n°63 et n°142, soit une surface 

d’environ 2 200 m²� Les terrains se situe à l’Est de la ville, le long de la RD724, en 
zone classée A� 

 
La zone UC est une zone urbaine essentiellement destinée à l’habitat, aux 

commerces, aux services, aux équipements et à l’artisanat, et composée 
essentiellement des extensions urbaines sous forme de lotissement� 

La zone A est une zone agricole� 
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1.2 Proposition de révision simplifiée

 

Cette procédure de révision simplifiée a été engagée par la commune de Gacé 
afin d’intégrer une habitation en zone UC� En effet, lors de l’élaboration du PLU, 
une maison a été laissée en zone A dans le règlement graphique� 
 

Or le règlement de la zone A interdit toute occupation et utilisation du sol à 
l’exception des constructions et installations strictement liées et nécessaires à 
l’exploitation agricole et aux services publics ou d’intérêt collectif� 

 
Il est donc nécessaire de mettre à jour le zonage et d’inclure cette habitation en 

zone UC� 
 
L’habitation est desservie par les réseaux� 
 
Le terrain se situe en dehors des protections paysagères ou risques naturels 

présents sur la commune� Il est en revanche classé par la DREAL dans une zone 
prédisposée à la présence de marnières� 

 
Cette révision simplifiée permettra de rectifier le règlement graphique et 

d’inclure ainsi une habitation laissée en zone A en zone UC. 
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